Compte rendu synthétique rencontre avec le cabinet de Mme Bachelot 

sur le dispositif de prévention

12 novembre 2007

Présents : Mr Cloart Président et Mme Logez déléguée de la FNES – Mr Rigaud Président de l’ANPAA et membre du bureau de la FFA – Mr Romain membre du bureau de la FFA et représentant l’ANIT et Mme Latour coordinatrice de l’ANIT.

Nous avons été reçus par Elvire ARONICA, conseillère technique au Pôle « Politiques de santé et de prévention » au ministère de la santé. Médecin psychiatre de formation, elle s’occupe plus particulièrement des questions de santé et de société (santé mentale, publics précaires, publics migrants, publics justice..).

Reprise de l’historique par les associations :

Les Etats généraux de la Prévention et le rapport J.F Toussaint portaient trop sur la prévention médico-médical et pas sur la prévention de proximité. Les associations se sont mobilisées pour que cette prévention « Education et Santé » soit prise en compte. Cela a abouti à la mesure 15 et au travail engagé ensuite avec l’INPES sur deux volets (un volet financement et un volet démarche qualité- évaluation).

Constats actuels sur ce dispositif :

La loi de 2004 n’a pas permis actuellement de construire un lien cohérent entre les GRSP et les acteurs de terrain intervenant sur le champ de la prévention.

· Les procédures d’appel à projet entraînent deux effets : Un effet inflationniste sur le dépôt de fiche projet pour être sûr d’en avoir un minimum de retenu et un effet d’aubaine et d’opportunités pour des associations n’ayant jusqu’à présent pas de compétences dans le champ concerné.

· Le coût de fonctionnement des GRSP est important au vu du nombre de projets à étudier. Le personnel des GRSP ne connaît plus les associations. Leurs critères pour retenir les projets portent exclusivement sur la forme et le respect des modalités de réponse à l’appel à projet et pas sur le fond du projet en tant que tel.

· La logique « fiche action » sans faire apparaître des postes ou des frais de structures ne reflète pas la réalité de la demande et déstabilise le budget des associations selon le nombre de fiches actions retenu.

· Le financement annuel, voir semestriel et le changement de priorités ne permettent plus un travail dans la durée et de qualité. Les professionnels sont de plus en plus mobilisés sur le travail d’ingénierie et de moins en moins sur le travail de « terrain ».

Les conséquences de ces différents constats sont inquiétantes pour ce dispositif de prévention. Cette marchandisation croissante va à l’inverse de la logique de réseau, de maillage territorial. L’expertise et le savoir-faire se perdent. Le personnel formé et compétent part sur d’autres dispositifs. Les déficits se creusent et les associations ne pourront pas tenir une année de plus.

Les demandes des associations :

· Alerter la Ministre sur un dispositif encore trop ignoré et qui est en train de se désagréger.

· Attente d’une annonce forte sur le fait que dans cette période de turbulence, la ministre soutient et maintient ces actions de prévention.

· Sortir de ce processus de « saupoudrage » et rétablir des programmes et financements pluriannuels avec une prise en compte des frais de fonctionnement des structures.

· Relancer le travail autour de la mesure 15 qui semble en stand by sur la partie financement et s’appuyer sur le travail de la commission évaluation pour la reconnaissance des associations inscrites dans une démarche qualité, en s’appuyant sur les pôles de compétences de l’INPES.

· Demande d’un rapport de l’IGAS centré sur la prévention de proximité afin d’avoir un diagnostic partagé.

· Réponse de Mme ARONICA :

· Plus value d’être venus à plusieurs car cela sort d’un discours de revendication catégorielle.

· Nos constats et revendications semblent entendues. Elle va saisir la DGS là dessus et semble d’accord pour organiser une rencontre avec d’autres collègues du cabinet + le directeur de la DGS + directeur de l’INPES.

· Dans le cadre du projet de création des ARS, elle indique que la période de turbulence est loin d’être terminée et nous conseille fortement de prendre contact avec Philippe Ritter chargé du rapport à rendre sur la création des ARS.

· Elle nous conseille aussi de prendre RDV avec D.Houssin Directeur général de la DGS.

Calendrier : 

Elle répercute nos demandes lors d’une réunion du pôle Politiques de santé et de prévention. Alain Rigaud, président de l’ANPAA doit la contacter dans 3 semaines.

